




ACQUISITION DE MATÉRIELS POUR LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
 

APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT 
 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le plan de financement 

portant sur l’acquisition de matériels à destination des équipements sportifs. 

 

Depuis 2014 la ville du Port accorde une attention particulière à la politique sportive qui trouve 

notamment sa traduction dans l’élaboration d’un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) spécifique 
pour rénover et moderniser l’ensemble des sites et équipements sportifs municipaux, y compris ceux 

de proximité et le souci de leur intégration dans les espaces et environnement immédiats. 

 

Les orientations municipales, en matière de politique sportive, proposent alors à chaque association, 

club et/ou établissement scolaire d’œuvrer au développement d’une pratique sportive accessible au 
plus grand nombre, notamment à celles et à ceux qui en sont éloignés. Le sport est perçu comme un 

facteur de cohésion sociale, vecteur d’une continuité éducative et facteur de rayonnement de son 

territoire. 

 

Dans ce sens, la collectivité fait le choix d’un partenariat renforcé et responsable avec le milieu 
associatif sportif et éducatif garants de la structuration d’une offre sportive diversifiée et de qualité 

d’un côté et de l’autre du développement de la pratique sportive de compétition, d’apprentissage, 
libre et/ou de loisirs sur l’ensemble du territoire.  
 

Les équipements sportifs sont des infrastructures essentielles au développement d’une politique 
sportive ambitieuse. Vecteurs de la dynamique sportive, les équipements sont au cœur du projet 
sportif.  

 

Afin de poursuivre la modernisation de ses installations sportives, la collectivité souhaite procéder 

à l’acquisition de matériels sportifs visant le renforcement des potentialités de pratique et 

d’enseignement des activités physiques et sportives dans des conditions optimales.  

 

Le plan de financement de cette acquisition de matériel est le suivant : 

 

 

Le conseil municipal est appelé à :  

 

- approuver le plan de financement portant sur l’acquisition de matériel pour les équipements 
sportifs ;  

- solliciter auprès de la Région Réunion la subvention correspondante ; 

- autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

_______________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction Générale Adjointe – Vie Locale / Direction des Sports 

DEPENSES RECETTES 
 

Acquisition de matériel d’entretien :       12 896 €              
 

Acquisition de matériel sportif :              43 748 €     
                       

 

 

Région Réunion (70,62 %) :          40 000 € 

 

Ville (29,38 %) :                            16 644 € 

 
Total : 56 644 € HT 

 
Total : 56 644 € HT 

 


